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	COMMUNIQUÉ

23 avril 2008 















L’AD-PA confirme les déclarations parues dans Le Monde de ce jour : le plan Alzheimer annoncé par le Président de la République en début d’année n’est alimenté par aucun crédit nouveau.


C’est ce qu’ont confirmé les représentants de L’Etat au Conseil de CNSA en réponse à l’interrogation de Pascal CHAMPVERT, Président de l’AD-PA ; ils ont ainsi déclaré que les crédits du plan Alzheimer étaient inscrits dès l’automne dans le budget de l’Assurance Maladie pour les personnes âgées (ODAM et OGD).


Ce plan est donc la simple continuation des petits plans antérieurs, avec même un ralentissement de la dynamique puisque le budget 2008 connait la plus faible augmentation depuis 2000 (+ 8 % contre + 13 % en 2007).


Contrairement à ce qui a été annoncé, les franchises  médicales n’ont donc servi en rien à financer l’aide aux personnes âgées mais ont juste permis de diminuer les dépenses de l’Assurance Maladie.
L’AD-PA regroupe au plan national plus de 1800 directeurs d’établissements et services à domicile.


	


 LES FRANCHISES NE FINANCENT PAS LE PLAN ALZHEIMER 
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